
 

 
 

PROJET DE MODIFICATION MODIFIANT  
 

LA RÈGLE LOCALE 11-502  
DE LA COMMISSION DES VALEURS MOBILIÈRES DU NOUVEAU-BRUNSWICK SUR LES 

 
DÉLAIS 

 
 
 
1. La Règle locale 11-502 sur les Délais (RL 11-502) est modifiée par cet instrument. 
  
2. L’article 1 de la RL 11-502 est abrogé. 
 
3. L’article  5 de la RL 11-502 est abrogé. 
 
4. Ce projet de modifications entre en vigueur le 16 août 2012. 


